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DOCUMENT DE TRAVAIL

PROTOCOLE D’ACCORD RELATIF A L’EMPLOI DES SENIORS

PROJET DE PROTOCOLE D'ACCORD RELATIF A L’EMPLOI DES SENIORS

Entre d’une part,

- l’Union des Caisses Nationales de Sécurité Sociale, représentée par son directeur, Philippe Renard, dûment mandaté à cet effet par le comité exécutif des directeurs le 11 février 2009

et d’autre part,

- les organisations syndicales soussignées,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Article 1er : Objet de l’accord

Les dispositions du présent accord ont pour objectif d’instaurer au niveau de la branche professionnelle du régime général de la Sécurité sociale une politique tendant à favoriser le maintien dans l’emploi des seniors.

Les trois domaines d’action retenus sont les suivants :

- anticipation de l’évolution des carrières professionnelles,
- aménagement des fins de carrière et de la transition entre activité et retraite,

- transmission des savoirs et des compétences et développement du tutorat. 

Article  2 : Anticipation de l’évolution des carrières professionnelles

Afin de permettre aux salariés leur maintien dans l’emploi dans des conditions satisfaisantes jusqu’à la fin de leur carrière professionnelle, le développement de leurs compétences doit être favorisé et leur engagement maintenu notamment par des mobilités professionnelles.
L’entretien des capacités d’apprentissage et l’accroissement des compétences des salariés tout au long de leur vie professionnelle sont des facteurs clé du maintien dans l’emploi.

2.1 : Promouvoir la gestion des âges par la sensibilisation des managers
Les organismes mettent en place des actions de sensibilisation à destination des managers sur la nécessité de donner à l’ensemble des membres de leurs équipes, sans considération de leur âge, les mêmes perspectives d’intégration et d’évolution professionnelles.
Ces actions de sensibilisation sont organisées par la fonction ressources humaines.

La bonne intégration des seniors dans les équipes de travail doit être considérée comme un objectif permanent pour les managers.
· Les indicateurs 

( Nombre d’actions de sensibilisation réalisées par les organismes.
· Objectifs chiffrés
2.2 : Mettre en place des entretiens de seconde partie de carrière

Il est proposé à chaque salarié, à compter de ses 45 ans, de bénéficier d’un entretien de seconde partie de carrière réalisé par la fonction ressources humaines, au cours duquel il est fait un point précis sur ses compétences, sa situation actuelle d’emploi, ses besoins de formation, ses objectifs et souhaits d’évolutions professionnelles.

Cet entretien, qui s’effectue sur la base du volontariat, permet au salarié de pouvoir faire le bilan de son activité et d’exprimer ses attentes professionnelles en fonction de ses souhaits. 

Cet entretien est l’occasion d’évoquer notamment :

· les projets professionnels du salarié,
· les perspectives d’évolution professionnelles proposées en fonction de ses souhaits et au regard des possibilités de l’organisme,
· les souhaits de formations,

· les objectifs de professionnalisation,
· les souhaits de mobilités géographique et/ou professionnelle,

· la possibilité offerte de participer à des actions de tutorat.

Cet entretien pourra être renouvelé tous les trois ans.

· Indicateur

( Part des salariés concernés ayant bénéficié des entretiens

· Objectifs chiffrés
2.3 : Favoriser les mobilités professionnelles au travers de la formation
Les salariés âgés de 45 ans et plus profitent moins des efforts de formation que les autres tranches d’âges. Pour pallier à ce déficit, une information spécifique leur est adressée sur les dispositifs de formations existants en la matière auxquels ils peuvent prétendre.

A cette occasion, les salariés sont informés des possibilités de bénéficier d’un bilan de compétences et/ou d’un bilan professionnel interne ainsi que des conditions d’accès à la validation des acquis de l’expérience (VAE).
Les périodes de professionnalisation sont retenues comme prioritaires pour la formation professionnelle des salariés en seconde partie de carrière. Afin de les favoriser, les organismes apportent une assistance au salarié dans ses demandes.
Le comité d’entreprise de chaque organisme est tenu informé annuellement, à l’occasion de la consultation sur la formation, du nombre de salariés de 45 ans et plus ayant bénéficié d’un des dispositifs mentionnés au présent article.
· Indicateurs

( Part des salariés concernés ayant accédé à ces dispositifs 

( Nombre de jours moyen de formation des salariés concernés
( Montant des dépenses de formation correspondantes

· Objectifs chiffrés
Article 3 : Aménagement des fins de carrière et de la transition entre activité et retraite

Aménager les fins de carrière permet d’éviter les ruptures brutales d’activité et de trouver des solutions adaptées aux situations des salariés seniors pour favoriser le maintien dans l’emploi. 

3.1 : Assouplir les conditions d’utilisation du compte épargne temps en vue d’une diminution d’activité

Le passage à temps partiel des salariés âgés de 60 ans et plus qui souhaitent continuer à exercer leur activité professionnelle est favorisé.

Pour ce faire :
· les jours épargnés sur le compte épargne temps peuvent être fractionnés pour financer les jours non travaillés à l’occasion du passage à temps partiel,
· le salarié bénéficie de cette mesure quelque soit le nombre de jours épargnés sur son compte épargne temps.

Quand le salarié opte pour le passage à temps partiel dans les conditions prévues par le présent article, les jours de congés épargnés font l’objet d’un abondement pris en charge par l’employeur selon les modalités suivantes :
- de X %  ou de X jours (A définir)

· Indicateur

( Part des salariés concernés ayant utilisé le dispositif 

· Objectifs chiffrés
3.2 : Possibilité de prise en charge des cotisations de retraite par l’employeur

Pour les salariés âgés d’au moins 60 ans et qui souhaitent bénéficier d’une autorisation de travail à temps partiel, les cotisations patronales et salariales d'assurance vieillesse, y compris de retraite complémentaire, sont calculées sur la base d'un salaire à temps plein pendant une durée maximum d’un an.

Les cotisations patronales, ainsi que la part de cotisations salariales correspondant au différentiel entre le montant des cotisations calculées sur la base d'un travail à temps plein, et celles calculées sur la base du travail à temps partiel, sont prises en charge par l'employeur.

· Indicateur

( Part des salariés de plus de 60 ans et plus concernés ayant bénéficié du dispositif.

· Objectifs chiffrés
3.3 : Accompagner les salariés dans leur démarches en vue de leur départ à la retraite
Les organismes tiennent à la disposition des salariés toutes les informations relatives aux dispositifs existants.
Dans ce cadre, ils mettent à disposition des salariés de 57 ans et plus, des informations sur le groupement d’intérêt public (GIP Info Retraite) qui regroupe les organismes de retraite assurant la gestion des régimes légalement obligatoires. 

Les organismes permettent l’accès aux sites internet du GIP tels que le site www.info-retraite.fr et le simulateur de retraite M@rel sur le site www.marel.fr
Les salariés âgés de 57 ans et plus participent, à leur demande, à des réunions d’information et/ou des stages de préparation à la retraite organisés en collaboration avec des organismes de retraite (régime général et complémentaire). 
Ces réunions d’informations seront l’occasion de :
· les informer sur les dispositions légales sur les retraites de base et complémentaire,

· les sensibiliser sur les différentes démarches à effectuer,

· leur proposer un rétro planning,

· les aider à préparer leur vie de retraité.
Un point de situation réalisé en collaboration avec les institutions de retraite sera proposé au salarié qui le sollicite afin de faciliter sa reconstitution de carrière 

· Indicateur

( Nombre de réunions organisées
( Nombre de participants
· Objectifs chiffrés
Article 4 : Transmission des savoirs et des compétences et développement du tutorat
La transmission des savoir-faire des salariés expérimentés représente un enjeu de performance important. Pour les salariés seniors, le fait de transmettre leurs compétences favorise un développement de leurs activités professionnelles.

Dans ce cadre, ces derniers sont encouragés à confier des missions de tuteur aux salariés de 55 ans et plus afin de favoriser la transmission des savoirs.
Une information spécifique relative à la méthodologie de transmission des savoirs est proposée par les services des ressources humaines au salarié ayant choisi une mission tutorale.
Cette information est l’occasion de renseigner le tuteur sur ses futures fonctions :

· accueillir et accompagner les nouveaux embauchés et/ou les salariés ayant bénéficié d’une mobilité professionnelle,

· proposer des repaires afin de faciliter l’intégration dans les équipes de travail,
· transmettre ses connaissances et son savoir faire,

· proposer des actions permettant l’amélioration de l’intégration des nouveaux embauchés,
· suivre et évaluer la progression des tutorés.
Le tutorat est fondé sur le volontariat.

Afin de valoriser le tutorat, un point spécifique est fait sur cette activité, pour les salariés concernés, à l'occasion de l'entretien annuel d’évaluation et d’accompagnement. Elle est prise en compte dans l’appréciation générale du salarié.

· Indicateur

( Part des salariés concernés volontaires pour exercer une mission de tutorat

· Objectifs chiffrés
Article 5 – Information des institutions représentatives du personnel
Un rapport sur l’emploi des seniors qui reprend les indicateurs et les objectifs du présent accord est présenté chaque année au comité d’entreprise. 

Ce rapport est également communiqué aux délégués syndicaux et aux représentants des sections syndicales présentes dans l’organisme.
Article 6 - Incidences du présent protocole d'accord sur certaines dispositions conventionnelles

A compléter

Article 7 - Modalités de suivi et bilan de l’accord

Un comité de suivi est mis en place.

Ce comité, qui siége à l’Ucanss, s’assure des conditions de mise en œuvre de l’accord en procédant annuellement à un bilan d’application et à l’évaluation de ces résultats.

Ce bilan est inscrit dans le rapport annuel de branche remis lors de la négociation annuelle sur les salaires.

Article 8 - Durée et caractère impératif de l'accord
Le présent accord est conclu pour une durée déterminée de 3 ans du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2012. 

Il s'applique, sous réserve de l'agrément prévu par le Code de la Sécurité sociale, et ne vaut en aucun cas engagement unilatéral de l'employeur.

Il est d'application impérative à l'ensemble des organismes du régime général de Sécurité sociale occupant entre 50 et 299 salariés.
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